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Par dépêche du 22 octobre 1997, Monsieur le Ministre de la Santé a 
demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés pu-
blics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 
 
Il ressort du préambule du projet que celui-ci est pris en exécution de 
l'article 6 de la loi du 17 juin 1994 concernant les services de santé 
au travail. 
 
Ledit article 6, paragraphe (1), a créé un "service national de santé 
au travail qui a le caractère d'un établissement public et possède la 
personnalité juridique". D'après le paragraphe (2) du même article, 
"le service national est placé sous l'autorité d'un comité-directeur", 
lequel, suivant le paragraphe (3), "est assisté par des employés pu-
blics, assimilés aux fonctionnaires de l'Etat et par des employés non 
statutaires, assimilés aux employés de l'Etat". Enfin, la loi dispose 
que "les modalités de cette assimilation ... sont déterminées par rè-
glement grand-ducal". 
 
Tel est justement le but du projet sous avis, pour lequel la loi a donc 
défini avec précision la portée: régler les détails de l'assimilation du 
personnel du SNST respectivement aux fonctionnaires et employés 
de l'Etat. 
 
L'exposé des motifs joint au projet précise cependant à ce sujet que 
le futur règlement grand-ducal - c'est-à-dire celui qui découlera du 
projet sous avis - concernant le statut du personnel dudit service 
n'aurait qu'un "caractère transitoire" et se limiterait à "régulariser la 
situation du personnel en service", étant donné qu'il serait envisagé 
de "modifier la législation actuelle et de conférer au personnel du 
SNST le statut d'employé privé". 
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Or, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics ne voudrait 
dès à présent laisser aucun doute quant à son opposition formelle à 
un tel revirement fondamental en matière de régime de service du 
personnel du SNST, qui doit continuer à rester soumis - pour les 
considérations d'intérêt supérieur amplement exposées et motivées 
dans la suite du présent avis - à un statut de droit public. 
 
En outre, la réforme dont question à l'exposé des motifs aurait 
comme effet secondaire que les agents actuellement en service 

− auraient été engagés comme employés privés (loi du 24 mai 
1989 sur le contrat de travail); 

− seraient assimilés aux fonctionnaires ou employés de l'Etat 
au moment de l'entrée en vigueur du règlement dont le projet 
se trouve sous avis; 

− retrouveraient leur statut d'employé privé dès le vote de la loi 
de réforme - à moins qu'une disposition transitoire ne leur 
garantisse leur statut d'assimilation. 

 
Toutefois, malgré cette remarque de principe introductive, la 
Chambre n'entend pas se dérober aux responsabilités qui lui incom-
bent en vertu de sa loi organique et elle procédera donc à un examen 
détaillé des dispositions lui soumises pour avis. Avant de ce faire, 
elle aimerait cependant placer quelques observations relatives au 
fond du sujet. 
 
 

1. La privatisation envisagée 
 
Comme la Chambre l'a déjà fait entendre ci-avant, elle s'oppose 
énergiquement à toute velléité de conférer au service "national" de 
santé au travail le caractère d'une entreprise privée et à son personnel 
le statut d'employés privés. 
 
En effet, selon l'article 1er de la loi précitée du 17 juin 1994, celle-ci 
"a pour objet d'assurer la protection de la santé des travailleurs sur 
les lieux de travail par l'organisation de la surveillance médicale et 
de la prévention des accidents et des maladies professionnelles". 
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Il est bien vrai que la loi offre, pour ce qui est de la réalisation de cet 
objectif, le choix entre trois possibilités, à savoir le recours: 

− aux services de santé au travail d'entreprise (obligatoire pour 
les entreprises d'envergure); 

− aux services de santé au travail interentreprises (facultatif 
pour les employeurs qui se décident pour cette voie); 

− au service national de santé au travail (obligatoire pour tous 
les autres). 

 
Il découle en même temps des dispositions citées ci-dessus que la 
protection de la santé au travail est obligatoire et que, au cas où elle 
n'est pas garantie par l'entreprise, elle devra l'être par l'Etat. En con-
séquence, il est tout à fait inconcevable de laisser la matière à l'auto-
gestion du secteur privé, à moins de poursuivre cette logique égale-
ment dans d'autres domaines et de privatiser par exemple l'Inspec-
tion du Travail et des Mines, la Médecine Scolaire, etc. 
 
La Chambre maintient donc que le caractère d'établissement public 
pour le service national de santé au travail et le statut d'assimilés aux 
fonctionnaires et employés de l'Etat pour ses agents sont indispen-
sables à son fonctionnement efficace. 
 
 

2. La base légale 
 
La loi organisant les services de santé au travail date du 17 juin 
1994. Pour des raisons obscures qui échappent au bon sens, le Gou-
vernement n'a jamais pu se décider à suivre la recommandation de la 
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics visant à faire éla-
borer les règlements d'exécution en même temps que les lois qui les 
prévoient, de sorte que, presque quatre années après l'entrée en vi-
gueur de la loi qu'ils ont à exécuter, les agents du SNST se trouvent 
toujours dans une situation professionnelle non clarifiée. 
 
En effet, la loi dispose en son article 6, paragraphe (3), alinéa 1er, 
que "le comité-directeur est assisté par des employés publics, assi-
milés aux fonctionnaires de l'Etat et par des employés non-
statutaires, assimilés aux employés de l'Etat". Pour le reste, l'alinéa 
2 de l'article 6 (3) prévoit qu'un règlement grand-ducal "détermine le 
cadre des employés publics et, le cas échéant, celui des fonction-
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naires". Soit dit en passant qu'en ce qui concerne ces derniers, ni 
l'article 6 de la loi ni une autre de ses dispositions ne prévoient que 
le cadre du SNST comprend des fonctionnaires proprement dits! 
Quoi qu'il en soit, force est de constater que le SNST ne compte au-
jourd'hui ni fonctionnaires, ni employés publics, ni encore employés 
non-statutaires, mais uniquement des agents engagés sur la base de 
la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail, c'est-à-dire 
une catégorie de personnel dont il n'est absolument pas question 
dans la loi organique! En d'autres termes, le comité-directeur a con-
trevenu à la loi en engageant ses collaborateurs sous un régime qui 
n'avait jamais été dans l'intention du législateur. 
 
Malheureusement, la Chambre des Fonctionnaires et Employés pu-
blics n'a jamais été consultée au sujet du projet qui est devenu la loi 
du 17 juin 1994, de sorte qu'elle n'a pas eu l'occasion de présenter en 
temps utile ses observations à ce sujet. En tout état de cause, il est 
indispensable de remédier à cette situation chaotique par une ré-
forme de la loi précitée, non pas dans le sens de privatiser le service, 
mais en le dotant d'une structure transparente ne donnant pas lieu à 
confusion. 
 
 

3. Le personnel en service 
 
Comme il a été dit ci-dessus - et comme il ressort d'ailleurs égale-
ment de l'exposé des motifs - tous les agents du SNST actuellement 
en service ont été engagés sous le régime de l'employé privé, ce qui 
est tout à fait illégal. 
 
Cette façon de procéder - qui est sans doute à mettre sur le compte 
des dysfonctionnements qui se sont fait jour au département concer-
né - est tout simplement incompréhensible face aux dispositions im-
pératives de la loi, qui excluent formellement une telle possibilité en 
ne mentionnant que l'assimilation aux fonctionnaires ou encore aux 
employés de l'Etat. En outre, elle a créé deux problèmes qui ne peu-
vent être résolus qu'en modifiant la loi organique du SNST: 

− d'une part, le service a entre-temps procédé à l'engagement 
de personnel qui ne remplit pas les conditions (celle de la na-
tionalité luxembourgeoise par exemple) prévues par la loi 
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonc-
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tionnaires de l'Etat ou par celle du 27 janvier 1972 fixant le 
régime des employés de l'Etat pour pouvoir être assimilé à 
l'une ou l'autre des deux catégories d'agents mentionnées; 

− d'autre part, certains agents du service ont été engagés à 
temps partiel, ce qui est également incompatible avec les dis-
positions impératives du statut général des fonctionnaires de 
l'Etat. 

 
La Chambre voudrait clairement faire entendre qu'elle ne se pro-
nonce ni contre l'une ni contre l'autre de ces deux catégories 
d'agents, qui ont été engagés dans l'intérêt supérieur du service na-
tional de santé au travail et y accomplissent leurs devoirs à la satis-
faction générale. Toutefois, d'un point de vue juridique, la situation 
est intenable et doit dans les tout meilleurs délais être régularisée par 
l'adaptation de la loi (sous forme de dispositions transitoires), le rè-
glement grand-ducal dont le projet fait l'objet du présent avis ne 
pouvant outrepasser celle-ci. 
 
 

4. Les missions du service 
 
Les missions incombant au SNST sont clairement - et limitative-
ment! - énumérées à l'article 4 de la loi du 17 juin 1994. En effet, 
l'article 6, paragraphe (1), alinéa 2 dispose que "le service national 
assume les missions dont question à l'article 4 ci-dessus ...". 
 
Or, d'après les informations dont dispose la Chambre, le service na-
tional de santé au travail serait, en dehors de ses obligations légales, 
chargé d'accomplir toute une panoplie d'autres missions, notamment 
dans des domaines relevant des Ministères du Travail et de l'Emploi 
et de la Sécurité sociale (chômeurs, bénéficiaires du RMG, ...). 
 
La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics est d'avis que, 
quelle que soit l'autorité dont émanent les ordres afférents, le SNST 
devrait se limiter à celle des attributions qui sont les siennes en exé-
cution de sa loi organique. 
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5. Examen du texte 
 
Article 1er 
 
L'article 1er reproduit l'article 6, paragraphe (3), alinéa 1er en ce 
sens qu'il limite le personnel du service national de santé au travail à 
deux catégories, à savoir les "employés publics statutaires" assimilés 
aux fonctionnaires de l'Etat et les "employés non statutaires" assimi-
lés aux employés de l'Etat. 
 
Tout en renvoyant aux observations qu'elle a faites à ce sujet aux 
chapitres 2 et 3 ci-dessus, la Chambre marque son accord avec la ré-
daction de l'article 1er. 
 
Article 2 
 
L'article 2 comporte trois paragraphes qui concernent respective-
ment: 

− le cadre du personnel "statutaire"; 
− les employés non statutaires et l'effectif total; 
− la direction du service. 

 
ad paragraphe 1. 
 
Le paragraphe 2. disposant que "le cadre prévu ... peut être complété 
par des employés non statutaires", il en résulte nécessairement et lo-
giquement que le paragraphe 1. ne concerne que les autres employés, 
c'est-à-dire ceux que la loi et l'article 1er qualifient de "statutaires". 
 
Or, la Chambre constate que le paragraphe 1. n'énumère que les car-
rières du médecin du travail, de l'ingénieur-technicien et de l'infir-
mier, de sorte que toutes les autres carrières, et notamment toutes les 
carrières administratives, dont par exemple les 14 employés de bu-
reau mentionnés au commentaire de l'article 2, seraient d'office ex-
clues du bénéfice du régime statutaire. 
 
Si telle avait réellement été l'intention des auteurs du projet, il aurait 
fallu que ce choix - discutable, pour ne pas en dire plus - eût été mo-
tivé au commentaire des articles. Tel n'étant pas le cas, la Chambre 
estime qu'il s'agit plutôt d'un lapsus, et elle demande de le redresser 
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en ce sens que tous les agents du SNST puissent servir sous le ré-
gime statutaire du moment qu'ils remplissent toutes les conditions à 
ce nécessaires. 
 
ad paragraphe 2. 
 
La deuxième phrase de ce paragraphe, anodine à première vue, dis-
pose que "l'effectif total du service est arrêté annuellement par le 
Comité-Directeur selon les besoins du service". Le commentaire 
précise que cette flexibilité s'impose en raison du fait que le nombre 
des affiliés au service risque d'être sujet à de fortes variations en 
fonction du nombre de services de santé au travail intra- ou interen-
treprises. 
 
Ce n'est qu'en relisant l'article 6 (3) de la loi du 17 juin 1994 que l'on 
se rend compte avec quelle ahurissante voire effrayante insouciance 
le pouvoir exécutif transgresse les règles les plus élémentaires qui 
gouvernent (en théorie) notre système politique. En effet, la disposi-
tion légale dont s'agit se lit comme suit: 
 

"Il (= le règlement grand-ducal sous avis!) doit en outre fixer 
un nombre limite pour l'effectif du service national". 

 
En conséquence, et en renvoyant au tout premier arrêt que la Cour 
Constitutionnelle vient de prendre récemment, la Chambre des Fonc-
tionnaires et Employés publics exige que la disposition incriminée 
soit biffée et que la loi soit respectée. 
 
Le commentaire a certes raison en invoquant l'inconnue que consti-
tuent les services de santé du secteur privé. Si demain quelques en-
treprises employant ensemble des milliers de salariés créent un ser-
vice de santé au travail interentreprises, comme tel a par exemple été 
le cas au niveau du secteur bancaire, il est évident que le SNST sera 
suréquipé. Bien sûr, le contraire n'est pas non plus à exclure. 
 
Toutefois, la Chambre est d'avis que dans pareil cas, le problème est 
à résoudre par d'autres voies que la violation de la loi, par exemple 
en prévoyant des détachements de personnel à d'autres administra-
tions ou services le moment venu. 
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Pour ce qui est des agents du SNST ne rentrant ni dans l'une ni dans 
l'autre des catégories visées aux paragraphes 1. et 2. de l'article 2, la 
Chambre renvoie une nouvelle fois aux observations qu'elle a pré-
sentées ci-dessus à leur sujet (alinéa final du chapitre 3 "Le person-
nel en service"). 
 
ad paragraphe 3. 
 
Selon le texte proposé sub article 2/3, "la direction du service est as-
surée par un directeur assisté d'un directeur adjoint et nommés par 
le comité-directeur". 
 
Cette disposition appelle deux remarques de la part de la Chambre 
des Fonctionnaires et Employés publics. 
 
Tout d'abord, étant donné que la loi se limite à disposer que "le co-
mité-directeur est assisté par des employés ...", la Chambre se de-
mande si le projet de règlement grand-ducal sous avis ne dépasse pas 
son cadre en voulant créer de nouvelles fonctions, de surcroît diri-
geantes, alors que la loi reste totalement muette à ce sujet. 
 
En deuxième lieu - et à supposer régulière cette façon de procéder - 
force est de constater que le projet se limite à prévoir la création et la 
rémunération des deux fonctions en question, tout en omettant de dé-
finir les attributions et les missions qui seront les leurs. La seule dis-
position en ce sens figure à l'article 12/8°, qui charge le directeur 
d'exercer les attributions en matière disciplinaire. A toutes fins 
utiles, la Chambre estime opportun de renvoyer dans ce contexte à 
l'article 12, premier alinéa, de la loi du 17 juin 1994, selon lequel "le 
médecin du travail exerce sa fonction en toute indépendance profes-
sionnelle par rapport à son employeur et aux travailleurs", ce qui 
porte à croire que les missions de la direction (à ne pas confondre 
avec le comité-directeur) s'orienteraient plutôt vers la gestion admi-
nistrative du service. Une telle approche semble d'ailleurs confirmée 
par l'article 12/8° mentionné ci-dessus. 
 
Quoi qu'il en soit, la Chambre demande en tout cas de revoir et 
d'adapter la disposition sub article 1/3, sinon de résoudre la question 
lors de l'adaptation de la loi organique. 
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Article 3 
 
L'article 3, alinéa 1er, détermine les emplois à responsabilités parti-
culières dans les trois carrières visées à l'article 2/1, c'est-à-dire 
celles du médecin du travail, de l'ingénieur-technicien et de l'infir-
mier. 
 
Renvoyant à sa remarque y relative ci-dessus, la Chambre demande 
de définir des emplois à responsabilités particulières dans toutes les 
carrières du SNST. 
 
L'alinéa 2 de l'article 3 prévoit l'octroi de la prime d'informatique à 
l'ensemble du personnel du service, sans exception aucune. Le com-
mentaire ne souffle mot au sujet des motifs à la base de cette généro-
sité, de sorte que la Chambre des Fonctionnaires et Employés pu-
blics se trouve dans l'impossibilité totale de se prononcer quant au 
bien-fondé de la mesure. 
 
Quoi qu'il en soit, la Chambre ne verrait aucun inconvénient à ce que 
cette disposition soit étendue, pour des raisons d'harmonisation, à 
l'ensemble des administrations et carrières étatiques. 
 
Quant au texte proposé sub article 3, alinéa 2, la Chambre signale 
que, d'une part, le règlement du Gouvernement en conseil du 21 
mars 1975 concernant la prime d'informatique a été remplacé par un 
tel du 11 mars 1994 et que, d'autre part, la disposition visée est dé-
placée en ce sens que l'article 3 porte l'intitulé "emplois à responsa-
bilités particulières" et ne saurait donc régler autre chose que les 
grades de substitution. 
 
Article 4 
 
L'article 4 opère comme suit le classement de la carrière supérieure 
du SNST dans les annexes de la loi sur les traitements (rubrique "I. - 
Administration générale"): 

directeur  grade 17 
directeur adjoint grade 16 
médecin du travail adjoint grade 15. 

 
En ce qui concerne les deux fonctions dirigeantes, la Chambre ren-
voie à son commentaire sub article 2, paragraphe 3 ci-dessus. 
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Quant à la carrière du médecin du travail ("grade de computation de 
la bonification d'ancienneté: grade 14" selon l'article 2/1.1°), la 
Chambre constate qu'elle est absente du classement prévu, alors que 
le médecin du travail adjoint figurera au grade 15, donc au grade 
immédiatement inférieur à celui auquel sera classée la fonction du 
directeur adjoint. 
 
L'affaire se complique davantage si l'on cherche des explications au 
commentaire, celui-ci parlant de la carrière du médecin du travail et 
omettant toute mention du médecin adjoint! 
 
En conséquence, et étant surtout donné que la loi sur les traitements 
ignore les quatre fonctions dont s'agit (directeur, directeur adjoint, 
médecin du travail et médecin du travail adjoint), la Chambre estime 
qu'il se recommanderait, comme elle l'a déjà écrit ci-avant, de procé-
der rapidement à une modification de la loi organique du service na-
tional de santé au travail et de profiter de celle-ci pour adapter éga-
lement la loi sur les traitements des fonctionnaires de l'Etat, pour y 
inscrire en bonne et due forme les carrières du SNST n'existant pas 
dans d'autres administrations ou services. 
 
Article 5 
 
L'article 5 règle les conditions d'admission au SNST pour les seuls 
employés publics statutaires, ce qui est contraire à l'article 6 (3) de la 
loi, qui charge le règlement grand-ducal de fixer les dispositions 
d'exécution pour tout le personnel du service. L'article 5 est donc à 
compléter en ce sens. 
 
Pour ce qui est de la disposition sub alinéa 2 (admission au stage de 
médecin du travail à 45 ans au plus tard; nomination définitive à 47 
ans au plus tard), la Chambre signale que le délai entre l'admission 
au stage et la nomination définitive doit être de trois ans au moins. 
En effet, le candidat régulièrement admis au stage à l'âge de 45 ans, 
dans l'hypothèse d'une prolongation du stage d'une année (suite à un 
échec à l'examen d'admission définitive par exemple) en aura 48 au 
moment où il se soumettra pour la deuxième fois à l'examen. Or, 
d'après le texte proposé, il ne pourra plus bénéficier d'une nomina-
tion à ce moment, même au cas (très probable) où il réussira à l'exa-
men. 
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Article 6 
 
Selon l'article 6, la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions 
des fonctionnaires de l'Etat s'applique "au personnel prévu à l'article 
2 du présent règlement", c'est-à-dire à l'ensemble du personnel du 
service. 
 
Or, en règle générale, les agents assimilés aux employés de l'Etat ne 
sauraient bénéficier du régime de pension en question qu'au moment 
où ils remplissent les conditions prévues à l'article 8 de la loi modi-
fiée du 27 janvier 1972 fixant leur régime, à savoir après vingt an-
nées de service ou au moment où ils atteignent l'âge de cinquante-
cinq ans. 
 
L'article 6 du projet devrait en conséquence opérer une distinction 
nette, pour ce qui est des règles gouvernant leurs pensions, entre les 
employés publics assimilés aux fonctionnaires et les employés non 
statutaires assimilés aux employés de l'Etat. 
 
Etant en deuxième lieu donné que la loi organique du service dis-
pose que, entre autres, "la cessation des fonctions et la retraite sont 
déterminées par règlement grand-ducal", la Chambre des Fonction-
naires et Employés publics est d'avis que l'article 6, intitulé "Mise à 
la retraite", devrait également renvoyer, du moins pour ce qui est 
des employés statutaires, au chapitre 13 du statut général, qui con-
cerne la "Cessation définitive des fonctions". 
 
Article 7 
 
L'article 7 concerne les examens auxquels doivent se soumettre les 
agents du service national de santé au travail. 
 
ad 1. Médecin du travail 
 
La Chambre rend attentif au fait que l'intitulé du paragraphe 1. con-
cerne la "Carrière du médecin du travail" alors que le texte, une fois 
de plus, ne mentionne que "la (seule) carrière du médecin du travail 
adjoint". 
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ad 2. Ingénieur-technicien 
 
Le projet se propose de faire fixer "le programme des examens ... 
par le jury d'examen" en ce qui concerne la carrière de l'ingénieur-
technicien. 
 
Hormis le fait qu'une telle disposition est de toute façon inacceptable 
puisqu'elle permettrait tous les abus, la Chambre constate en outre 
que, pour toutes les autres carrières, le texte renvoie à des règle-
ments existants pour ce qui est conditions, modalités et matières des 
examens prévus, comme le montre la juxtaposition qui suit: 
 

Carrière Texte applicable 

 
Médecin 
du travail 

"Règlement grand-ducal modifié du 24 juillet 1965 concer-
nant le recrutement et le stage du personnel sanitaire du 
cadre supérieur des services de la Santé Publique, du Tra-
vail, de la Sécurité Sociale et des Mines" 

Ingénieur-
technicien 

/ 

 
Infirmier 

"Règlement grand-ducal modifié du 11 août 1974 détermi-
nant les conditions d'admission, de (et non pas "la") nomi-
nation et de (et non pas "la") promotion du personnel para-
médical de l'Etat" 

Employés 
non statutaires 

"Règlement (modifié!) du Gouvernement en conseil du 1er 
mars 1974 fixant le régime des indemnités des employés 
occupés dans les administrations et services de l'Etat" 

 
La Chambre demande donc que, en ce qui concerne la carrière de 
l'ingénieur-technicien, ou bien il soit renvoyé à un texte existant, ou 
bien les conditions, modalités et matières des examens soient fixées 
dans le projet sous avis lui-même. 
 
Article 8 
 
L'article 8 concerne la commission d'examen. Il ne donne pas lieu à 
critique. 
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Article 9 
 
ad paragraphe 1. 
 
L'article 9 rend applicables aux examens prévus au projet sous avis 
les dispositions du règlement grand-ducal général sur la matière, qui 
est celui du 13 avril 1984 déterminant la procédure des commissions 
d'examen. Toutefois, l'alinéa 1er de l'article 9/1 se termine par la res-
triction: "sans préjudice des dispositions contraires du présent rè-
glement". 
 
La Chambre ne saurait se déclarer d'accord avec une telle déroga-
tion. Du reste, elle n'a pas trouvé dans le projet proposé une disposi-
tion incompatible avec le règlement de 1984, de sorte qu'elle pro-
pose de biffer l'ajout précité. 
 
ad paragraphe 2. 
 
Le paragraphe 2 diffère du "droit commun" en ce sens qu'il permet à 
un candidat de se soumettre à un nombre non limité d'examens 
d'ajournement, aussi longtemps qu'il totalise au moins trois cin-
quièmes du total des points. En règle générale, les examens d'ajour-
nement sont limités à deux, c'est-à-dire qu'un candidat qui a obtenu 
moins de la moitié des points dans trois branches ou plus, doit se 
présenter une nouvelle fois à l'examen. 
 
La Chambre estime qu'il se recommanderait que des examens com-
parables soient régis par des dispositions analogues, quelle que soit 
l'administration ou le service dont relève le candidat. 
 
ad paragraphe 4. 
 
Le paragraphe 4 de l'article 9 peut être supprimé du texte puisqu'il 
fait double emploi avec le règlement grand-ducal précité du 13 avril 
1984. 
 
Article 10 
 
Dans sa version actuelle, le cadre du personnel statutaire ne com-
prend qu'une seule carrière moyenne et une seule carrière inférieure, 
de sorte que ces adjectifs sont à mettre au singulier à l'article 10. 
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Articles 11 à 14 
 
Les articles 11 (conditions de promotion) et 12 à 14 (organes compé-
tents) ne donnent pas lieu à critique. 
 
Article 15 
 
L'article 15 contient des dispositions transitoires à l'adresse des "em-
ployés en service ... engagés à tâche complète et à durée indétermi-
née" et qui remplissent "les conditions d'admission prévues à l'ar-
ticle 5". 
 
Selon leur commentaire, "les dispositions du présent article (se-
raient) conformes à l'instruction du Gouvernement en Conseil du 1er 
juillet 1988 fixant les conditions et les modalités de la fonctionnari-
sation d'employés". 
 
Or, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics constate que 
tel n'est pas le cas. 
 
En effet, le texte sous avis prévoit que "les employés ... peuvent ob-
tenir une nomination ... s'ils peuvent faire valoir deux années de ser-
vice". A défaut de remplir cette condition, ils "peuvent obtenir une 
admission au stage" ainsi qu'"une réduction de stage". 
 
L'instruction précitée, quant à elle, dispose que "les employés pou-
vant faire valoir au moins 3 années de service ... peuvent être dis-
pensés de l'examen-concours, du stage ainsi que de l'examen de fin 
de stage, à condition de se soumettre à un examen spécial". Cette 
dernière condition ne leur sera toutefois pas appliquée si, en qualité 
d'employé de l'Etat, ils ont déjà passé avec succès leur examen de 
carrière. 
 
La Chambre n'entend pas s'opposer dans un cas particulier à ce qu'un 
règlement grand-ducal prévoie en 1998 des conditions de fonction-
narisation moins strictes que celles figurant dans un règlement du 
Gouvernement en conseil datant de 1988. Toujours est-il qu'elle ne 
saurait admettre que le commentaire des articles induise en erreur le 
lecteur non averti, en affirmant des vérités qui n'en sont pas. 
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L'article 15 appelle une deuxième remarque, qui, elle, concerne le 
personnel qui ne remplit pas les conditions prévues, c'est-à-dire qui a 
été engagé à tâche partielle ou à durée déterminée ou qui, au moment 
de l'entrée en service, avait déjà dépassé l'âge de 45 ans prévu à l'ar-
ticle 5 comme âge-limite pour les candidats à la carrière du médecin 
du travail. 
 
Etant donné que le projet ne prévoit pas la moindre disposition tran-
sitoire à l'adresse des agents qui se trouvent dans une des trois situa-
tions énumérées, la question se pose évidemment de savoir quel sera 
leur sort au moment de l'entrée en vigueur du règlement dont le pro-
jet se trouve sous avis. La Chambre est d'avis que l'article 15 doit 
être complété par des dispositions garantissant le maintien des con-
trats de travail liant à l'heure actuelle les intéressés au service natio-
nal de santé au travail, quitte à ce que leur assimilation aux fonc-
tionnaires de l'Etat s'avère impossible au cas où leur tâche ne corres-
pond pas à une tâche complète ou à un congé pour travail à mi-
temps. 
 

*     *     * 
 
En conclusion des observations et propositions qui précèdent, la 
Chambre des Fonctionnaires et Employés publics estime peu oppor-
tun de mettre en vigueur le projet sous avis, celui-ci risquant de créer 
plus de problèmes qu'il ne pourra en résoudre. 
 
La Chambre recommande donc de l'abandonner et de procéder dans 
les meilleurs délais à une réforme en profondeur de la législation ap-
plicable au service, à élaborer en étroite collaboration avec le per-
sonnel concerné. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière le 31 mars 1998. 
 
Le Secrétaire ff, 

 
R. RINNEN 

Le Président, 
 

J. DALEIDEN 
 
 


